
Qu’est ce que la carte Dermocard®* ? l’exclusivité de la carte exclusive Dermocard®* permet de créer une
relation privilégiée avec nos clients parce que la vie de notre entreprise repose sur votre satisfaction; en effet,
cette carte vous donne notamment accès à la toute dernière technologie en matière d’appareils esthétiques Corps
ou Visage. De plus, elle vous confère une importante liberté financière grâce à une utilisation sans limite d’heures
pendant une période d’essai.

Qui peut y prétendre ? Tous les centres minceurs, instituts de beauté, spas et kinésithérapeutes installés
en France Métropolitaine (hors Dom Tom) qui ne bénéficient pas déjà d’une offre promotionnelle et qui veulent
évaluer sans engagement les différentes technologies exclusives de Dermotechnic.

Quel est le coût de la carte ? L’attribution de la carte Dermocard®* est gratuite sous réserve d’acceptation de
dossier. La mensualité est fixe, sans frais annexe, pas de maintenance, aucun produit consommable à utiliser,
SAV garanti sous 24 heures.

Validité de la carte Dermocard®* ? la carte Dermocard®* est délivrée pour une période de 3 mois maximum à
compter de son émission sans tacite reconduction à échéance.

Limite d’utilisation des appareils durant cette période ? Aucune limite d’heures d’utilisation des appareils
durant cette période d’essai.

Comment demander ma carte Dermocard®* ? Pour faire une demande de carte Dermocard® , appelez
le 04 92 18 15 49 (du lundi au vendredi de 8h30 à 19h).

Avec Dermocard®* c’est le meilleur moyen de tester !
* Offre non cumulable avec les autres promotions de Dermotechnic Beauty Systems


